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Appel à projet : Devenir un LéA à la rentrée 2019

Descriptif :

Appel à projet lancé par l’Ifé pour la rentrée 2019 : devenir Lieux d’éducation associé.
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Devenir un LéA à la rentrée 2019

C’est un appel à projet lancé par l’Ifé -Institut français de l’éducation - pour rejoindre le dispositif Léa soutenu depuis
son lancement par le ministère de l’Éducation nationale (MEN) par l’intermédiaire de la Direction générale de
l’enseignement scolaire (DGESCO) et de son Département Recherche - Développement, Innovation et
Expérimentation (DRDIE), ainsi que par le ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation (MAA) depuis 2016.

 Qu’est-ce qu’un LéA ?

Selon le site de l’Ifé  : 

LéA ou Lieux d’éducation associés s’articulent autour de quatre entités : des lieux d’éducation porteurs d’un
questionnement, des unités de recherche, des structures de formation, et les institutions dont ils dépendent. Ils
visent des recherches orientées vers le développement de ressources.

 Pour découvrir les différents LéA 

 Le blog du LéA Gérard Philipe de Niort 

Les LéA associent pour trois ans chercheurs et acteurs de terrain. Le travail collectif est un élément fondamental de
ces projets. Les problématiques de recherche se construisent à partir de questionnements issus des lieux
d’éducation.

Les LéA peuvent être des établissements scolaires, mais aussi des réseaux d’établissements, des bassins de
formation, des établissements d’enseignement supérieur, des centres sociaux, des associations, ou tout autre lieu
portant un enjeu d’éducation (établissement hospitalier, pénitentiaire...).

 Les thématiques privilégiées

8 thématiques sont clairement identifiées pour l’appel à projet :

1. Les espaces -temps d’apprentissage pour une école inclusive

2. Cultures numériques - Développement de compétences numériques critiques

3. Les langages

4. Travail collectif au sein d’une communauté éducative

5. Continuités des apprentissages dès la maternelle et jusqu’à l’enseignement supérieur

6. Stratégies éducatives pour la construction individuelle et collective de la citoyenneté

7. Éducations à, partenariats, “parcours” : comment les acteurs s’emparent des évolutions curriculaires

8. L’école maternelle : caractéristiques et spécificités
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 Comment candidater ?

Pour candidater, l’équipe doivent se rapprocher du CARDIE qui accompagnera à la rédaction du dossier de
candidature. 
La rédaction de ce dernier demande un travail collaboratif qui doit être suffisamment anticipé. En effet, la
participation des personnels de direction du lieu candidat est nécessaire.

Les dépôts de candidature doivent être déposés avant le 27 février 2019.

Pour toutes informations supplémentaires, n’hésitez pas à prendre contact avec le CARDIE Poitiers.

Document joint

 Dossier de candidature (Word de 147.8 ko)
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